
Surcharge fuel

A l’attention du responsable transport
Madame, Monsieur, cher Client,

Nous faisons suite à nos courriers mensuels faisant état de l’augmentation importante du prix du pétrole
et plus particulièrement du Gazole et du carburant aérien.

Cette situation semble persister et les transporteurs (Routier et Aérien) nous répercutent tous les mois
ces hausses. Comme nous vous l’avions expliqué dans nos précédents courriers, ces augmentations ne
constituent pas une hausse définitive. Pour plus de transparence, vous trouverez ci après un tableau
expliquant la méthode de calcul que nous appliquons depuis le 1er septembre 2004.

Cette surcharge est calculée sur la base du cours moyen du kérosène / gasoil (indice ARA de Rotterdam)
publié par le Département de l’Energie américain.

le pourcentage a appliquée pour ce mois-ci se trouve sur le site (bandeau rouge)

Cette surcharge est applicable sur l’ensemble de vos expéditions, nationales et internationales.
Nous restons, bien entendu, à votre service pour compléter nos informations et dans cette attente,
soyez assurés,
Madame, Monsieur, cher Client, de l’expression de nos sentiments les meilleurs.
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